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Deux jours après la 11e nouvelle lune, le 23 octobre 2025. 

Exercice approprié des trois responsabilités sacrées de l'humanité relatives à l'enterrement 

approprié de nos êtres chers. 

Dès les tout débuts de la Création, la première Mère a donné naissance à sa première 

responsabilité sacrée, celle de porter ses enfants de manière appropriée. Sa deuxième 

responsabilité sacrée est de prendre soin avec amour de tous ses enfants de manière égale. La 

troisième responsabilité sacrée n'a pas été assumée par notre première mère, mais plutôt par 

ses enfants, qui ont pris soin de notre grande mère et lui ont offert des funérailles 

cérémonielles, y compris l'enterrement approprié de son corps sacré. 

De manière appropriée, son corps a été rendu aux racines de notre grand arbre généalogique, 

sans entrave, afin que son essence puisse à son tour redonner au corps du grand arbre, lui 

permettant ainsi de continuer à nourrir et à prendre soin de ses enfants de la bonne manière - 

comme le disait souvent feu Ann Jock, du clan de l'ours Kanienkehaka, dans la longue maison. 

Tous les êtres humains authentiques doivent être libres d'assumer ces responsabilités sacrées 

sans entrave d'aucune sorte, afin de rester partie intégrante de la continuité de notre grand 

arbre généalogique. 

Tout comme nous sommes limités par la durée moyenne de la gestation, puis par la durée de vie 

humaine, il existe également une « durée moyenne » pour notre retour à la Terre, lorsque nous 

sommes pris en charge et enterrés de manière cérémonielle, « comme il se doit », dans les 

racines de notre Grand Arbre. 

Depuis l'évolution de l'humanité, chaque être humain sur Terre a été rendu à la Terre de 

manière naturelle, avec des variations dues uniquement aux différents climats, cultures et 

conditions physiques. Cependant, avec l'avancée de la colonisation qui englobe tous les pays de 

la Terre, tous les peuples sont désormais soumis à des lois et des pratiques humaines qui 

empêchent l'accomplissement de ces trois responsabilités sacrées. Cela restreint et empêche non 

seulement l'exercice de notre humanité dans ce monde, mais restreint et empêche également notre 

retour aux racines du Grand Arbre de Vie dans le délai « approprié » de gestation, pour naître 

dans notre prochain royaume d'existence. 

Ces restrictions constituent des crimes contre notre humanité collective et les processus de la 

vie elle-même, et doivent être corrigées par tous les peuples, dans tous les pays et toutes les 

cultures qui empêchent actuellement les enterrements libres et appropriés dans des linceuls. De 

nombreux pays empêchent nos dépouilles de retourner correctement à la terre en interdisant les 

enterrements à ciel ouvert ou avec linceul. Il s'agit d'un crime contre la Création elle-même, 

car cela interfère avec les processus les plus sacrés de la vie elle-même, dans lesquels nous 

sommes censés rendre ce que nous avons pris à l'Arbre, de manière appropriée, sans entrave, au 

moment opportun de notre processus de mort/gestation. Ceci, conformément à la Grande Loi de la 

Paix et au Traité de paix Two Row Wampum entre le peuple originel de l'île de la Tortue et les 

forces coloniales venues de l'autre côté des Grandes Eaux. 

Tous les habitants de la Terre devraient se gouverner en conséquence.  

Skennen kowa, 

Grande paix      Stuart Myiow 
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